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DÉCISION n°31/2025 

Biodiversité - Marché relatif à l’opération « Travaux d'entretien de la végétation aux 
seuils de Camalès et du pont de Hères » 

Exposé des motifs : 

Pour assurer l’entretien régulier des seuils gérés par l’Institution Adour, il est nécessaire d’intervenir 
sur la végétation aux seuils d’Hères et de Camalès afin de préserver l’accès au chemin. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Considérant le devis n°DSAN2510040 de l’entreprise Sanguinet Environnement en date du 03 octobre 
2025, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’attribuer le marché relatif à l’opération « Travaux d’entretien de la végétation aux seuils de 
Camalès et du pont de Hères » à l’entreprise Sanguinet Environnement pour un montant de 
4 000 € HT, soit 4 800 € TTC, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco. 
Paul Carrère 
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